
Contrat d’engagement de 5 mois avec

M. Gabriel NOGUES et M. Alain BOTTECCHIA,

Producteurs de FRUITS
A Prayssas (47360) et Monbahus (47290)

Le consommacteur et le producteur s’engagent à respecter la charte de l’AMAP.

Nom du Consommacteur: ....................................................................................................……………..

Adresse: ................................................................................................................................................... 

Téléphone: domicile…………………………........... portable……………………………….…….................. 

Adresse électronique: ................................................................................................................................

Contrat de Fruits de saison de qualité, en agriculture raisonnée. 10 Paniers de fruits de 3,5-4kg au prix
de 12 euros TTC ou 10 paniers de 2,5kg au prix de 8€ TTC (dont TVA 5,5 %), soit un montant total de 120
€,pour le panier de 4kg payables d’avance, en  4  chèques,  2 à l’ordre de Mr NOGUES d’un montant de
32,50€ et  2 à l’ordre de Mr BOTTECCHIA d’un montant de 27,50€ ou bien  soit un montant total de 80€
pour le panier de 2,5kg payables en 2 chèques de 21,65€ pour Mr NOGUES et 2 chèques de 18,30€ pour
Mr  BOTTECCHIA (encaissés les 03 juillet, 05 août, 16 septembre, 17 octobre 2014) 
 

Banque et Numéros des chèques : ………………………………………………………………………………

En cas d’empêchement de votre part  le jour de la livraison, nous vous encourageons vivement à faire
récupérer votre colis par une autre personne. Nous vous invitons à relire attentivement les termes de
votre engagement, figurant dans le document d’adhésion.

Date et signature du Consommacteur Signature du (des) Producteur(s)

----------------------------------------------------------(partie remise au consommacteur)------------------------------------------------

AMAPlanète-BLANQUEFORT - Reçu Fruits pour la livraison de :

abricots (mi-juin/fin juillet),  pêches (mi-juin/fin août),  nectarines (mi-juin/fin août), prunes (reine-claude dorées) (fin
juillet),  prunes d’ente (mi-août/mi-septembre),  raisin  chasselas (début septembre/fin octobre),  prunes mi-cuites et
pruneaux secs (septembre), avec toujours un minimum de 2 fruits différents.

Livraison une semaine sur deux, le jeudi de 18h45 à 19h45 à l’ASLH de Fongravey, aux dates suivantes : 

19 juin – 3 , 17 et 31 juillet –14 et 28 août – 11 et 25 septembre – 9 et 23 octobre 2014

J’atteste avoir reçu de M./Mme ……………………      (…) Chèques pour un montant total de ………………….

Date et signature de la coordinatrice (du coordinateur) AMAPlanète-BLANQUEFORT

Vos coordinateurs :

Perrin Céline : pproyalandco@sfr.fr                   Jacques & Annie Vitry : jacques.vitry@aol.fr 

mailto:jacques.vitry@aol.fr


Contrat unique d'engagement FRUITS

Le poids moyen du panier de fruits sera de 3,5 à 4 kg mais si une distribution n'atteint pas le poids ou la valeur 
définie, cela sera compensé sur d'autres livraisons : les producteurs s'y engagent,

Le panier sera constitué de 2 fruits au minimum cultivés en Agriculture Biologique pour le raisin ou selon un 
programme raisonné où nous incluons au maximum certaines possibilités du cahier des charges AB,

ANNEXCE AU CONTRAT FRUIT : LES CONTRATS PONCTUELS

Alain BOTTECCHIA Poids Prix Qté souhaitée Montant à
régler

Cerise noir pour confiture 2 kg 10,00 €

Abricot pour confiture 4 kg 10,00 €

Prune d'Ente pour confiture 5 kg 10,00 €

Pruneaux sec 3 kg 10,00 €

Merci de faire un chèque pour chaque produit à l'ordre de Mr BOTTECCHIA

Gabriel NOGUES Poids Prix Qté souhaitée Montant à
régler

Raisin Blanc / Noir* 5 kg 12,00 €

Pêche Blanche / Jaune pour confiture* 4 kg 8,00 €

Nectarine Blanche / Jaune pour confiture* 4 kg 8,00 €

* Rayer la couleur non désirée

Merci de faire un chèque pour chaque produit à l'ordre de Mr NOGUES


